
• de 9h à 12h30 •
Sous la présidence de François Saint-Bonnet

(Université Panthéon-Assas)

- Emmanuel de Waresquiel (École pratique des 
hautes études) : Le préambule de la Charte de 1814 : 
renouer la chaîne des temps

- Philippe Lauvaux (Université Panthéon-Assas) : La 
technique de l’octroi et la nature de la Charte

- Armel Le Divellec (Université Panthéon-Assas) : 
La Charte de 1814 dans l’histoire des constitutions en 
Europe

- Oscar Ferreira  (Université Paris-Est-Créteil) : Le 
Roi « dans » la Charte de 1814. Des prisons imaginaires

- Alain Laquièze (Université Paris-Descartes) : 
La Charte de 1814 et la question du gouvernement 
parlementaire

• de 14h à 17h •
Sous la présidence d’Armel Le Divellec  

(Université Panthéon-Assas)

- Jacky Hummel  (Université de Rennes 1) : La 
Charte de 1814 et le constitutionnalisme allemand : les 
inflexions d’une réception durable 

- François Saint-Bonnet (Université Panthéon-
Assas) : La restauration de la religion de l’État et la 
liberté des cultes

- Grégoire Bigot  (Université de Nantes) : 
L’administration napoléonienne est-elle antinomique 
de la Charte ?

- Patrice Rolland  (Université Paris-Est-Créteil) : 
Conclusions – Les leçons d’un texte constitutionnel  

Le vendredi 6 juin 2014 de 9h à 17h 
l’Institut Michel Villey organise une journée d’études intitulée

La Charte constitutionnelle du 4 juin 1814 
Réflexions pour un bicentenaire

Responsables scientifiques : Jacky Hummel et Armel Le Divellec

Le journée d’études aura lieu dans la Salle des Conseils de l’Université Panthéon-Assas 
Centre Panthéon - 12, place du Panthéon - 75005 Paris - 2e étage, aile Soufflot 

01 44 41 89 92           inst.mvilley@u-paris2.fr
Programme détaillé des activités de l’Institut Michel Villey sur :  

www.institutvilley.com


